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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Montpellier, le 5 novembre 2025

Par courriel  reçu par la DREAL Occitanie,  service d’appui  à la mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe), le 04 août 2025, la commune de Montagnac (Gard) a sollicité l’avis 
de la MRAe sur le projet de révision générale de son plan local d’urbanisme au titre des articles 
R 104-21 et suivants du Code d’urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation environnementale 
d’un document d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 04 novembre 
2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle 
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-015163

N°MRAe : 2025AO149

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur la révision générale du plan local d’urbanisme 

de Montagnac (Gard)
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1. PROPOS INTRODUCTIF 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune souhaite 
ajouter au dossier d’enquête publique, en addition aux documents réglementairement exigibles. 

À ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 
certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en considération 
les observations exprimées par les autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis sur 
la révision générale du plan local d’urbanisme (PLU). 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 
dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 
Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération de 
la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les autorités 
spécifiques à la procédure de révision générale du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de révision générale du PLU tel 
que transmis pour avis. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision 
finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête 
publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, 
rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la Commune d’arbitrer des 
modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de révision générale du PLU seront déterminées et 
décidées par la Commune de Montagnac exclusivement après l’enquête publique, et au regard des 
résultats globaux de l’enquête publique (avis des autorités spécifiques, observations du public, rapport 
du commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des corrections 
susceptibles d’être apportées au projet de PLU après l’enquête publique, conformément aux règles de 
procédure applicables. 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, puis 
une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 
d’approbation du PLU. 

La présente note propose une synthèse des avis des autorités spécifiques auxquels il convient de se 
référer pour connaître l’entièreté et l’exhaustivité des remarques et observations formulées (seules les 
remarques justifiant d’une réponse ont été reprises dans ce document, ce qui exclut de fait la plupart 
des avis favorables, les validations des choix réalisés …). 

On notera par exemple l’avis favorable sans aucune remarque particulière du SCoT Sud Gard, de la 
CDPENAF, de la CMA, de la CCI et de l’INAO. On ne retrouve donc aucune mention de ces avis dans la 
suite du document. Il est également à mentionner l’absence d’observation de la MRAe dans le délai 
imparti. Son avis est donc réputé favorable. 
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2. AVIS DE L’ETAT – DDTM DU GARD 

2.1. CONSOMMATION FONCIERE ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : La commune n’a pas de remarques à apporter. 
Comme mentionné la commune n’a pas d’autres choix que d’intégrer les permis d’aménager 
délivrés. Elle présente le projet le plus compatible possible avec les documents de rang 
supérieur au regard de cet état de fait. 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Concernant les formes urbaines, les OAP sont 
compatibles avec le PLH. Pour la première OAP, un maximum de 20 % d’habitat individuel 
pourra être réalisé tandis que 50 % minimum seront dédiés à de l’habitat intermédiaire / 
mitoyen / jumelé et 20 % minimum seront dédiés de l’habitat collectif. Pour la seconde OAP, un 
maximum de 40 % pourra être de l’habitat individuel, les 60 % peuvent être de l’habitat 
intermédiaire / mitoyen / jumelé, ou de l’habitat collectif.  
Dans les deux OAP il n’y a aucune obligation de réaliser de logement individuel, et lorsque celui-
ci est permis, sa proportion reste fortement limitée. 
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 Réponse de la commune de Montagnac : Concernant la consommation d’espaces, la révision 
générale du PLU n’a pas d’autres choix que de prendre en compte les permis d’aménager 
accordés, ils constituent des coups partis. La révision générale n’inscrit pas nouvelle extension 
de l’urbanisation. Elle s’inscrit en compatibilité avec le SCoT Sud Gard. L’ensemble des éléments 
de compatibilité est détaillé dans le rapport de présentation et cohérent avec l’avis, notamment 
les pages 346 et 348 qui explicitant le contexte relatif à la consommation d’espaces. 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : L’échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation 
est bien présent dans les OAP en page 7. Celui-ci détaille le choix réalisé pour l’OAP sectorielle 
n°1, avec une ouverture du secteur 1 à partir du 1er janvier 2030 et une ouverture des secteurs 
2 et 3, à partir du 1er janvier 2028.  

 Les OAP sont en compatibilité avec le PLH. Les OAP ont été rédigées afin de s’adapter à 
différentes situations. En effet, il est à noter que les 40 % d’habitat individuel sont un maximum. 
Dans le cas de l’OAP 2, il y a un maximum de 40 % d’habitat individuel, cependant le reliquat 
doit être de l’habitat intermédiaire/ mitoyen/jumelé ou de l’habitat collectif. La rédaction ne 
bloque en aucun cas la réalisation de 100 % d’habitat intermédiaire/ mitoyen/jumelé ou de 100 
% de collectif.  

 Une clarification de la règle pourra être apportée, mais l’esprit de la règle ne sera pas modifié. 
La justification sur le PLH en page 487 peut être utilement consultée (Partie 6, chapitre 24, titre 
2). 
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2.2. REGLEMENT ECRIT 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : La commune prend note de l’observation. Le 
règlement pourra être complété. 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Les bâtiments présents sont des constructions 
agricoles et sont situés au sein d’un ensemble agricole. Il n’est pas envisagé de modification sur 
ce point. 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : L’OAP n°2 ne précise pas que les rez-de-chaussée 
pourront être occupés par des activités de service accueillant de la clientèle et/ ou des bureaux. 
La commune ne comprend pas la remarque. 

 La commune prend note de la remarque. Le règlement écrit pourra être corrigé. 

2.3. PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
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 Réponse de la commune de Montagnac : La commune prend note de l’observation. Néanmoins, 
le règlement intègre bien dans son article 4 les différents risques et aléas connus. Ceux-ci sont 
également traduits graphiquement dans les pièces 4.3 « Règlement graphique – aléas feu de 
forêt » et 4.4 « Règlement graphique – plan des risques et aléas : chutes de blocs, retrait-
gonflement des argiles, inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement et érosion 
des berges ». Par ailleurs, les PAC sont annexés au PLU. Le règlement pourra être complété afin 
de préciser les risques présents dans chaque zone. 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : La commune prend note de l’observation. L’OAP 
sectorielle n°1 intègre dans sa rédaction un principe de prise en compte des risques, 
notamment de l’aléa feu de forêt renvoyant au principe du porter à connaissance en vigueur. 
Le schéma de principe pourra être éventuellement complété afin d’intégrer le périmètre de 
débroussaillement et reprendre le principe de voie double. 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : La commune prend note de l’observation et pourra 
compléter le rapport de présentation.  

La commune prend note des corrections à apporter, le règlement écrit sera corrigé. 

Le nouvel arrêté sur les OLD du 28 mars 2025 sera annexé au PLU lors de l’approbation. Les 
annexes pourront être corrigées. 
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2.4. CAPTAGE ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Les protections de captages sont des servitudes 
d’utilité publique qui sont reportées dans les annexes du PLU. Elles s’imposent au PLU. Il n’est 
pas envisagé de modification sur ce point.  

 

 Réponse de la commune de Montagnac : L’article 8 du règlement correspond au règlement de 
Nîmes Métropole concernant la desserte par les réseaux.  La commune prendra contact avec 
Nîmes Métropole et la DDTm afin d’échanger et proposera de corriger la rédaction si 
nécessaire. 

 

2.5. ANALYSE DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : La commune n’est pas immédiatement concernée par 
un site, le site le plus proche se trouve à environ 10 km des limites communales. Le rapport de 
présentation pourra être complété sur ce point. 



Révision générale du plan local d’urbanisme de Montagnac 
 

PLU de Montagnac – Mémoire de réponse  9 

2.6. NUISANCES SONORES 

 

 

 Réponses de la commune de Montagnac : La commune prend note de l’observation. Il n’est pas 
envisagé de modification sur ce point. 

2.7. PERIMETRE AUTOUR DE LA STATION D’EPURATION 

 

 Réponses de la commune de Montagnac : Après analyse des éléments fournis, la commune ne 
souhaite pas instaurer de périmètre spécifique de 100 mètres autour de la station d’épuration. 
En effet, bien que l’arrêté du 21 juillet 2015, modifié en 2017, mentionne un éloignement 
minimal de 100 m à titre de recommandation, cette distance ne constitue plus une règle 
réglementaire opposable et ne s’impose donc pas aux documents d’urbanisme. Il n’est pas 
envisagé de modification sur ce point. 
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3. AVIS DE NIMES METROPOLE 

3.1. LE REGLEMENT  

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Aucune modification n’est envisagée. 

3.2. ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

 

 Réponse de la commune de Montagnac : La commune n’a pas d’observations. 
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4. AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GARD 

4.1. CONTEXTE 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 

4.2. ENVIRONNEMENT ET ACTIVITES DE PLEINE NATURE 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 
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 Réponse de la commune de Montagnac : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 
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 Réponse de la commune de Montagnac : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. Sur le territoire de Montagnac, il n’y a pas de chemins repérés par 
le PDIPR. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 

4.3. DEPLACEMENTS 

 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Les OAP prennent en compte les questions d’accès et 
de desserte. Le PLU n’a pas capacité à orienter les flux vers un axe plutôt qu’un autre. Le 
règlement rappelle dans les dispositions générales les règles de création d’accès sur la voie 
publique. Dans l’article 4 du règlement, le règlement départemental de voirie est rappelé. Il 
n’est pas envisagé de modification sur ce point. 
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 Réponse de la commune de Montagnac : Le règlement de voirie départementale est rappelé 
dans l’article 4 des dispositions générales en page 31. Il n’est pas envisagé de modifications sur 
ce point. 

 

4.4. TOURISME 
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 Réponse de la commune de Montagnac : La commune ne dispose pas des données. Elle pourra 
prendre attache avec la communauté d’agglomération (compétence intercommunale) afin d’en 
disposer. Le diagnostic pourra être complété en fonction des données recueillies, mais précise 
que l’enjeu reste tout de même très limité à l’échelle locale (le SCoT ne disant pas le contraire) 
et bien pris en compte par le PLU (voir PADD notamment). 

4.5. QUALITE ALIMENTAIRE ET AGRICULTURE 
 

 

 Réponse de la commune de Montagnac : Le rapport de présentation présente les données de 
l’agreste et la liste des signes de qualité et de diversification en page 97. La commune ne dispose 
pas des données sur la qualité agronomique des sols et sur les parcelles irriguées et/ou 
irrigables. Elle prendra attache avec la chambre d’agriculture afin de disposer de données. Le 
diagnostic pourra être complété en fonction des données recueillies. 
Concernant l’ajout de différents documents, le diagnostic sera complété. 
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